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I. Qu’est-ce qu’un concept ?
a. Définitions 

Définition : Idée générale et abstraite que ce que fait l’esprit humain d’un objet de pensée concret ou abstrait, et qui lui permet de rattacher à ce même objet les diverses perceptions qu’il en a et d’en organiser les connaissances. 
Source : Dictionnaire Le Larousse
Notre définition : Ensemble d’éléments qui permet de faire un lien sur un thème, un objet, une pensée. Ensemble d’éléments qui forment un point commun pour organiser ses pensées.

II.  Qu’est-ce que l’autonomie 
a. Résultat du brainstorming  
· Se gérer seule 
· Faire les choses par ses propres moyens
· Puiser dans toutes les capacités qu’on possède 
· Réserve d’énergie 
· Pouvoir prendre nos propres décisions 
· Liberté de choix 
· Assumer les conséquences de ses choix 
· Pouvoir subvenir à ses 14 besoins fondamentaux de Virginia Henderson

Notre définition : Le fait de pouvoir s’en sortir dans sa vie sans pour autant être totalement indépendant, c’est être responsable de ses actes et les assumer.


b. Recherches documentaires sur les définitions, de quoi est-il fait ? Quels en sont les attributs ?
Définition : “Une personne autonome est capable d’agir par elle-même, de répondre à ses propres besoins sans être influencée” et “Possibilité pour une personne d’effectuer sans aide les principales activités de la vie courante, qu’elles soient physiques, mentales sociales ou économiques et de s’adapter à de son environnement.”
Source : Académie Française
Définition philosophique : “être autonome implique une relation interdépendante à autrui et suppose une parfaite connaissance de soi. L’autonomie peut se définir comme la capacité d’agir avec réflexion, en toute liberté de choix, mais elle peut être également simplement physique.”
Définition philosophique : “Le processus par lequel un homme ou un groupe d’hommes, acquiert ou détermine de lui-même ses propres règles de conduite. La capacité d’autonomie résulte de l’intériorisation de règles et de valeurs, consécutive à un processus de négociation personnelle avec les divers systèmes normatifs d’interdépendance et de contraintes sociales.”

**Indépendance et l’autonomie sont deux concepts qui se ressembles mais qui sont différents car l’autonomie induit une notion importante qui est le choix, de pouvoir décider sans être influencée par autrui. 
Autonomie : Évaluer le degré de besoin au-delà des ressources dont la personne dispose, afin de déterminer la capacité à s’occuper de soi seul.
Source : Véronique Sandrin (cours sur la toilette)
Selon la théorie sociologique, l’autonomie possède 4 attributs :
· Décider pour soi, en fonction de critères personnels ;
· Maîtriser son environnement mais aussi son auto-limitation ;
· En état de conscience, ayant mesuré les risques, assumer les conséquences, être responsable ; 
· Gérer ses dépendances ou plus précisément l’interdépendance à autrui 
Les attributs d’après nous : 
· Indépendance
· Dignité 
· Courage
· Acceptation 
· Capacité à dire oui et non 
· Compétence 
· Réflexion 
· Liberté d’agir 
· Conscient de respect, des règles et d’autrui 
· Capacité de choix (politique, religion)
· Respect de soi 
· Accepter d’être aidé sans perdre son autonomie (par des moyens auxiliaires)
· Confiance en soi 
· Responsabilité 

III. Exemples
1. Le fait de boire : 
On va prendre l’exemple d’une personne âgée en EHPAD, qui, en général perd la sensation de soif, ce qui peut engendrer de la déshydratation. Le rôle de l’infirmière est de proposer régulièrement à boire à la personne pour qu’elle reste hydratée tout en l’encourageant à faire cette action elle-même pour qu’elle garde son autonomie.
2. Éviter le danger :
Par exemple, pour une personne dans le service psychiatrique, particulièrement atteinte de troubles mentaux. Certains de ces patients n’ont pas conscience du danger et de la gravité de leurs actes. Dans le cas où le patient s’auto-mutile, l’infirmière entreprendra de la prévention, de la surveillance, fera appel aux professionnels de la santé mentale. L’infirmière essaiera d’instaurer une relation de confiance avec le patient qui aura dans ce cas, une difficulté plus importante au niveau de son autonomie. 


3. Le fait de communiquer
On prendra pour exemple une personne atteinte de la maladie de Charcot, à un stade assez avancé, la personne est déjà en incapacité de se mouvoir, et n’arrive déjà plus beaucoup à communiquer seule. Le rôle de l’infirmière sera d’identifier le besoin de la personne malgré ses difficultés d’expression, savoir quand il a besoin de soins, de se nourrir ou de faire quelconque action en trouvant le moyen de communiquer au maximum avec le patient. Elle devra aussi dans la mesure du possible pour l’aider et l’encourager à garder un maximum d’autonomie, de trouver avec l’aide des professionnels de santé (psychomotriciens, ergothérapeute...), des aménagements pour qu’il puisse s’exprimer seul (papier, stylo, tablette tactile...).

Sources : 
· https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/concept/17875, 
· Dictionnaire : “Les concepts en soins infirmiers” en 2ème édition p87-88
· TD Toilette (Véronique Sandrin)
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